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NREF : 08/COJESKI/DRC/03/2026 			                                                                       Kinshasa, le 23 Mars 2026

· Transmis Copie pour Information à :Objet : Demande de l’Aide urgente pour les déplacés de Maluku


· Excellence le Ministre de l’Education Nationale et la Nouvelle Citoyenneté,
· Excellence le Ministre de la Santé Publique, 
· Excellence le Ministre des Droits Humains, 
· Excellence la Ministre de la Jeunesse, 
· Excellence la Ministre de Genre et Famille,
· Le Président de la Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH);
· Le Président de la Justice Transitionnelle/ BCNUDH- MONUSCO Kinshasa;
· Le Directeur National du FONAREV à Kinshasa,
   (Tous à Kinshasa),

Excellence Ministre des Affaires Sociales, Actions Humanitaires, et Solidarité Nationale de la République Démocratique du Congo.
A Kinshasa- RDC
[bookmark: _GoBack]Excellence la Ministre,
Vu l’article 66 alinéa 2 de la Constitution de la République Démocratique du Congo, modifiée par la loi n°11/002 du 20 Janvier 2011 portant révision de certains articles de la Constitution de la République Démocratique du Congo, consacre que « il a, en outre, le devoir de préserver et de renforcer la solidarité nationale, singulièrement lorsque celle-ci est menacée ». Sur-ce, nous exigent des actions de solidarité en faveur de ceux-là qui sont dans des situations difficiles. Ce même article nous oblige de nous lever lorsque la Solidarité Nationale est menacée. 
Excellence Madame la Ministre, 
Nous avons l’honneur de porter à votre haute attention la situation humanitaire extrêmement préoccupante des populations déplaces internes, victimes des conflits de Kwamouth, actuellement accueillis dans 4 Communes différentes entre autre Mont -Ngafula , Kimbaseke ,N’Sele et Maluku dans la ville Province de Kinshasa et ces zones continuent de recevoir des milliers des Personnes Déplacées Internes (PDI) en provenance des zones affectées par la dite guerre ,village de Kana et autres. 
                                                         En effet, nous le Collectif des Organsinions des Jeunes Solidaires du Congo- Kinshasa (COJESKI-RDC) en sigle récemment nous avions effectué une descente dans l’un des sites d’accueils de déplacés à Maluku où ils vivent dans une ancienne école appelée Complexe Scolaire NZAMU pour un monitoring de la situation de ces derniers. Nous avions constaté que ces déplaces vivent dans les conditions alarmantes à l’occurrence l’absence d’abris adéquats, insuffisance alimentaire, manque de matelas ils dorment par les cartons, manque de soins de santé, manque d’accès à eau potable ainsi qu’une grande vulnérabilité des enfants et des femmes qui sont exposés aux différents risques. 
Nous avons aussi observé que certains efforts au niveau national sont plus orientés vers la situation des victimes de la guerre venus de l’Est de la RDC et peu ou presque rien est proposé pour les victimes et les survivants de MOBONDO. A récente distribution du Riz aux Déplacées de l’Est vivant à Kinshasa illustre cet approche d’’exclusion. 
Depuis 4 ans que ces derniers ont quitté leurs zones, il y a eu aucune visite de la part   des autorités, ce qui nous a rendu très triste et déplorable alors qu’il y a certaines activités des autorités qui partent voir les déplaces de l’Est et nous nous posons de questions entant la Société Civile pourquoi cette traitement différent.
Excellence , nous vous alertons qu’ il y a déjà de l’insécurité dans ce coin de la capitale là où le président de la république dans son projet de la création de la ville de Kinshasa 2 cela nécessite vraiment d’intervention d’urgence sinon ça peut  pousser aux investisseurs de fuir cette zone économique qui commence déjà à s’émerger, nous avions constaté  les  cas décès des enfants , les épidermes tel que  la rougeole; la diarrhée en répétition, des viols et violences chez les mineurs et les femmes, des grossesses non-désirables, la non scolarisations des enfants surtout pour les élèves de secondaire et le manque des installations hygiénique.
Au regard de ce qui précède, vu l’urgence humanitaire nous sollicitons respectueusement l’intervention rapide de votre ministère afin de fournir une assistance multisectorielle (vivres, non- vivres, soins, médicaux encadrement social et psychologique).
Tout en restant disponible pour toute collaboration et information complémentaire, nous vous prions d’agréer, Excellence, Madame la Ministre l’Expression de notre très haute personnalité. 
Pour COJESKI le coordonnateur  														
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